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             REPUBLIQUE FRANCAISE 

   

           EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

              DU CONSEIL MUNICIPAL 
      

         Séance du 25 mars 2026 

 

 

Objet de la délibération : Pouvoirs délégués au Maire 

 

Vu l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, qui donne au conseil municipal la 

possibilité de déléguer au maire certaines de attributions de cette assemblée ; 

 

Vu les dispositions de l’article L.2122-23 du code général des collectivités territoriales, qui stipulent que 

le Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des décisions 

prises par délégation ; 

Vu le procès-verbal du conseil municipal d’installation du 22 mars 2026, actant l’élection du Maire ; 

Considérant qu’il convient de faciliter le bon fonctionnement de l’administration communale, il est 

demandé au conseil municipal d’examiner cette possibilité et de se prononcer sur ce point. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

      

      Ville de Peille 

 

    Département des  

    Alpes-Maritimes 

 

 

    Arrondissement  

           de Nice 

 

 

 

     Délibération  

       n°2026_20 

 

 

Nombre de conseillers  

en exercice : 19 

 

Nombre de présents : 

16 

 

Nombre de votants : 

18 

 

 

 

L'an deux mille vingt-six et le vingt-cinq mars à dix-huit heures, le 

conseil municipal de PEILLE, régulièrement convoqué le vingt mars 

deux mille vingt-six, s'est réuni en séance publique en nombre 

prescrit par la loi, dans l’Hôtel de Ville de PEILLE, sous la présidence 

de Monsieur Cyril PIAZZA, Maire. 

 

Présents : M. Cyril PIAZZA, Maire ; M. Serge CASTAN, Mme Béatrice 

ELLUL, M. Bernard GIRAUD, Mme Christiane DELAIRE, M. François 

ALZIARI, Adjoints ;  Mme Michelle NOERO, Mme Myriam 

ALEXANDRE, M. Fabien ABBA,  M. Adrien ARSENTO, Mme Claire 

JAKOBSEN, M. Matthieu DURBANO, Mme Julia RANGON,  M. 

Florian LEGOFF, Mme Nicole OUDINOT, M. Christophe LERICHE, 

Mme Emilie ROSSI PLAZA, Conseillers Municipaux. 

 

Ont donné procuration : 

Mme Anaïs JANEL, Conseillère Municipale à M. Cyril PIAZZA, Maire 

M. Matthieu DURBANO, Conseiller Municipal à M. Damien 

SCANDOLA, Conseiller Municipal 

 

Absent / Excusé :  M. Christophe LERICHE, Conseiller Municipal 

 

Secrétaire de séance : Mme Béatrice ELLUL, Adjointe 
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A l’unanimité, 

 

• DONNE délégation au Maire, pour la durée de son mandat dans les domaines suivants 

mentionnés à l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales : 

 

1° d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux ou assimilés ; 

  

2° de fixer dans la limite de 3 500€ par droit unitaire les tarifs des droits de voirie, de stationnement, 

de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de 

la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de 

modulations résultant de l’utilisation de procédures dématérialisées ; 

 

3° de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits 

sont inscrits au budget ;  

 

4° de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

douze ans ;  

 

5° de passer les contrats d'assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

 

6° de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux ;  

 

7° de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

 

8° d'accepter les dons et legs qui ne sont ni grevés ni de conditions ni de charges ;  

 

9° de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

 

10° de fixer les rémunérations et régler les frais d'honoraires et des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ;  

 

11° de fixer dans les limites de l'estimation des services fiscaux, le montant des offres de la 

commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ;  

 

12° de décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

 

13° de fixer les reprises d'alignement en application des documents d'urbanisme ;  

 

14° d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme 

que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 

l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l’article L 211-2 au premier alinéa de l'article L. 

213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;  

 

15° d'intenter au nom de la commune toute action en justice ou défendre la commune dans des 

actions intentées contre elle devant les juridictions de l’ordre administratif (Tribunal administratif, Cour  
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administrative d’Appel, Conseil d’Etat) devant les juridictions civiles, sociales, commerciales, pénales 

(juridictions de 1ère instance, Cour d’Appel, Cour de Cassation). En matière pénale, la délégation porte 

sur les plaintes avec ou sans constitution de partie civile, sur les plaintes déposées auprès du Procureur 

de la République ou du doyen des juges d’instruction, sur les procédures de citation directe sur toutes 

les actions rattachables à la protection des élus et des fonctionnaires municipaux ; 

 

16° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les 

véhicules municipaux dans la limite de 15 000€ par sinistre ;  

 

17° de donner, en application de l'article L. 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

 

18° de signer la convention, prévue par l'article L. 311-4 alinéa 4 du Code de l'urbanisme précisant 

les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 

concertée et de signer la convention prévue par l'article L. 332-11-2 du code précité (dans sa rédaction 

antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29/12/2014 de finances rectificative pour 2014) précisant les 

conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voie et réseaux ;  

 

19° de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximal autorisé par le conseil 

municipal à 120 000€ ;  

 

20° d'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1 du Code de l'urbanisme, au nom 

de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, pour un montant inférieur à            

500 000€, le droit de préemption défini par l’article L 214-1 du même code ;  

 

21° d'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du 

Code de l'urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles dans les 

conditions fixées par le conseil municipal ;  

 

22° de prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du patrimoine 

relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 

d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

 

23° d'autoriser au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 

est membre. 

 

24° de demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions dans le cadre des projets 

communaux validés par le conseil municipal et inscrits au budget ; 

 

25° de procéder, pour les projets dont l’investissement ne dépasse pas 1 000 000€ au dépôt des 

demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification 

des biens municipaux ; 

 

26° d’exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article 10 de la loi n°75-1351 du 31 

décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation ; 

 

27° d’ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l’article 

L123-19 du code de l’environnement ; 
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28° d’admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d’entre eux, présentés par le 

comptable public. Chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d’un montant inférieur 

à 100€. 

 

 

• DECIDE que les décisions prises en application des délégations accordées pourront être signées 

par un adjoint ou par un conseiller municipal, agissant par délégation du Maire dans les matières 

dont relèvent lesdites décisions, dans les conditions fixées aux articles L. 2122-18 et L. 2122-19 

du code général des collectivités territoriales. 

 

 

 

 

  Fait et délibéré en séance le 25 mars 2026 

 

La secrétaire de séance,                 Le Maire, 

Béatrice ELLUL    Cyril PIAZZA 
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